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(54)  Dispositif  et  procédé  de  communication  permettant  une  datation  précise  d 'événements  

(57)  Le  dispositif  de  communication  comporte  une 
centrale  (1  )  et  des  stations  reliées  par  un  réseau  (4).  La 
centrale  (1)  comporte  des  premiers  moyens  (10,  11,  12) 
pour  corriger  les  effets  du  temps  de  traitement  de  l'émis- 
sion  d'une  trame  de  synchronisation.  Une  station  (6d) 

comporte  des  seconds  moyens  de  correction  (15,  16) 
pour  corriger  les  effets  du  temps  de  traitement  de  la  ré- 
ception  de  ladite  trame  de  synchronisation,  et  des 
moyens  de  gestion  (17)  d'une  heure  locale.  Des  événe- 
ments  datés  en  heure  locale  par  la  station  sont,  ensuite, 
corrigés  et  datés  en  heure  absolue  dans  la  centrale. 
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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  communica- 
tion  comportant  : 

une  centrale  de  communication  comportant  des 
premiers  moyens  de  communication  de  trames, 
au  moins  un  réseau  de  communication  connecté 
aux  premiers  moyens  de  communication  de  la  cen- 
trale, 
au  moins  une  station  comportant  des  seconds 
moyens  de  communication  de  trames  connectés  au 
réseau  de  communication, 
une  horloge  connectée  aux  premiers  moyens  de 
communication  de  la  centrale  fournissant  un  signal 
d'information  horaire,  et 
des  moyens  de  traitement  d'informations  connectés 
à  la  centrale, 

Des  dispositifs  de  communication  connus  compor- 
tent  une  centrale  et  des  stations  reliées  à  la  centrale  par 
un  réseau  de  communication.  Les  stations  de  commu- 
nication  envoient  à  la  centrale  des  trames  d'informa- 
tions  concernant,  par  exemple,  l'état  d'appareils  électri- 
ques  associés  auxdites  stations. 

La  centrale  traite  les  trames  d'informations  dans 
l'ordre  d'arrivée.  Mais,  pour  certaines  applications,  il  est 
nécessaire  de  dater  les  informations  reçues  par  les  tra- 
mes.  Dans  ce  cas,  une  horloge  est  connectée  à  la  cen- 
trale  pour  fournir  la  date  et  l'heure. 

La  centrale  associe  alors  des  informations  repré- 
sentatives  d'événements  particuliers  reçus  par  les  tra- 
mes  et  des  informations  horaires  fournies  par  l'horloge. 
Les  deux  types  d'informations  associées  sont  traités, 
puis,  par  exemple,  consignés  dans  des  dispositifs  de 
mémorisation  ou  d'affichage. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  informations 
d'événements  sont  associées  à  des  informations  horai- 
res  au  moment  où  elles  sont  reçues  par  la  centrale.  Ce- 
pendant,  ce  type  de  datation  n'est  pas  très  précis.  En 
effet,  un  temps  assez  important  peut  s'écouler  entre 
l'instant  où  un  événement  apparaît  au  niveau  d'une  sta- 
tion  et  l'instant  où  l'information  est  datée  dans  la  centra- 
le. 

L'invention  a  pour  but  un  dispositif  et  un  procédé  de 
communication  permettant  une  datation  précise  d'évé- 
nements. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  comporte  : 

des  moyens  de  détermination  de  retards  provoqués 
par  le  traitement  de  trames  de  communication  com- 
portant  des  informations  horaires,  connectés  à  des 
moyens  de  communication,  et 
des  moyens  de  correction,  connectés  aux  moyens 
de  détermination  et  aux  moyens  de  communication, 
pour  corriger  des  informations  horaires  portées  par 
des  trames  de  communication. 

Dans  un  mode  préférentiel  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  la  centrale  comporte  : 

des  premiers  moyens  de  détermination  de  retards, 
s  provoqués  par  les  premiers  moyens  de  communi- 

cation  de  la  centrale,  connectés  à  l'horloge  et  à  des 
moyens  d'émission  des  premiers  moyens  de  com- 
munication  de  la  centrale,  et 
des  premiers  moyens  de  correction  connectés  aux 

10  premiers  moyens  de  détermination,  à  des  moyens 
de  réception  des  premiers  moyens  de  communica- 
tion,  et  aux  moyens  de  traitement  d'informations. 

Selon  un  développement  du  mode  de  réalisation 
15  préférentiel,  les  moyens  d'émission  des  premiers 

moyens  de  communication  de  la  centrale  fournissent, 
aux  premiers  moyens  de  détermination,  un  signal  repré- 
sentatif  de  l'émission  d'une  trame. 

Les  premiers  moyens  de  correction  fournissent  aux 
20  moyens  de  traitement  d'informations  des  informations 

datées  en  fonction  de  valeurs  d'information  horaires 
fournies  par  des  trames  reçues  par  les  moyens  de  ré- 
ception  des  premiers  moyens  de  communication  aug- 
mentées  de  premières  valeurs  de  retard  fournies  par  les 

25  premiers  moyens  de  détermination. 
De  préférence,  la  centrale  comporte  des  moyens 

de  mémorisation  connectés  aux  premiers  moyens  de 
détermination  de  retards. 

Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  au  moins 
30  une  station  comporte  : 

des  seconds  moyens  de  détermination  de  retards, 
provoqués  par  les  seconds  moyens  de  communi- 
cation  de  la  station,  connectés  à  des  moyens  de  ré- 

35  ception  des  seconds  moyens  de  communication  de 
la  station,  et 
des  seconds  moyens  de  correction  connectés  aux 
seconds  moyens  de  détermination,  aux  seconds 
moyens  de  réception  des  seconds  moyens  de  com- 

40  munication  de  la  station,  et  à  des  moyens  de  ges- 
tion  d'une  heure  locale  de  la  station. 

Selon  un  développement  du  mode  particulier  de 
réalisation,  les  moyens  de  réception  des  seconds 

45  moyens  de  communication  de  la  station  fournissent,  aux 
seconds  moyens  de  détermination,  un  signal  représen- 
tatif  de  réception  d'une  trame. 

Les  seconds  moyens  de  correction  corrigent  des 
valeurs  d'information  horaires,  de  trames  fournies  par 

so  les  moyens  de  réception  des  seconds  moyens  de  com- 
munication,  en  fonction  de  secondes  valeurs  de  retard 
fournies  par  les  seconds  moyens  de  détermination,  des 
valeurs  d'information  horaires  étant  augmentées  de  va- 
leurs  représentatives  desdites  secondes  valeurs  de  re- 

55  tard. 
La  station  comporte  des  moyens  de  traitement  four- 

nissant  une  trame  comportant  des  informations  d'évé- 
nement  associées  à  des  informations  d'horaire,  connec- 
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tés  aux  moyens  de  gestion  d'une  heure  locale,  à  des 
moyens  de  détection  d'événements  et  à  des  moyens 
d'émission  des  seconds  moyens  de  communication. 

Un  premier  procédé  selon  l'invention  comporte  : 

une  étape  de  requête  d'émission  d'une  première 
trame  comportant  une  information  horaire, 
une  étape  de  traitement  de  l'émission  de  la  premiè- 
re  trame, 
une  étape  de  détermination  de  la  durée  de  traite- 
ment  de  l'émission  de  la  première  trame, 
une  étape  de  mémorisation  de  la  valeur  de  la  durée 
de  traitement  de  l'émission  de  la  première  trame, 
une  étape  de  réception  d'une  seconde  trame  com- 
portant  une  seconde  information  horaire,  et 
une  étape  de  correction  de  la  seconde  information 
horaire  en  fonction  de  la  valeur  de  la  durée  de  trai- 
tement  de  l'émission  de  la  première  trame. 

Un  second  procédé  selon  l'invention  comporte  : 

une  étape  de  détection  de  réception  d'une  première 
trame  comportant  une  information  horaire, 
une  étape  de  traitement  de  la  réception  de  la  pre- 
mière  trame, 
une  étape  de  détermination  de  la  durée  de  traite- 
ment  de  la  réception  de  la  première  trame, 
une  étape  de  correction  de  la  valeur  de  l'information 
horaire  de  la  première  trame, 
une  étape  de  chargement  de  la  valeur  corrigée,  de 
l'information  horaire,  dans  un  gestionnaire  d'heure 
locale, 
une  étape  de  détection  d'événement, 
une  étape  de  constitution  d'une  seconde  trame 
comportant  une  information  sur  l'événement  et  une 
information  d'heure  locale,  et 
une  étape  d'émission  de  la  dite  seconde  trame. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre,  de  modes 
particuliers  de  réalisation  de  l'invention,  donnés  à  titre 
d'exemples  non  limitatifs,  et  représentés  aux  dessins 
annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  représente  un  schéma  bloc  d'un  dispo- 
sitif  de  communication  de  type  connu. 

La  figure  2  représente  un  schéma  bloc  d'un  dispo- 
sitif  de  communication  selon  un  mode  de  réalisation 
de  l'invention. 

La  figure  3  montre  un  organigramme  d'envoi  d'une 
trame  par  une  centrale  d'un  dispositif  selon  un  mo- 
de  de  réalisation  de  l'invention. 

La  figure  4  montre  un  organigramme  de  réception 
d'une  trame  par  une  station  d'un  dispositif  selon  un 
mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Les  figures  5  et  6  montrent  deux  organigrammes  de 
traitement  de  trames  respectivement  envoyées  par 
une  station  et  reçues  par  une  centrale. 

s  -  La  figure  7  représente  un  schéma  bloc  d'un  dispo- 
sitif  de  communication  selon  un  second  mode  de 
réalisation  de  l'invention. 

Le  dispositif  de  communication  de  la  figure  1  com- 
10  porte  une  centrale  1  ,  une  horloge  2  connectée  à  la  cen- 

trale,  un  dispositif  3  de  traitement  d'informations,  un  pre- 
mier  et  un  second  réseau  de  communication  respecti- 
vement  4  et  5,  des  stations  6a,  6b  et  6c  connectées  au 
premier  réseau  4  et  des  stations  7a,  7b  et  7c  connectées 

15  au  second  réseau  5. 
La  centrale  1  communique  avec  les  stations  et  re- 

çoit  des  informations  représentatives  d'événements  dé- 
tectées  par  lesdites  stations.  Les  informations  sont  da- 
tées  dans  la  centrale  puis  fournies  au  dispositif  3  de  trai- 

20  tement.  Le  dispositif  3  permet,  notamment,  de  mémori- 
ser  ou  de  consigner  les  informations  datées. 

L'horloge  2  fournit  à  la  centrale  des  informations  ho- 
raires  pour  dater  les  événements  reçus  par  la  centrale. 
Ces  informations  horaires  comportent  des  informations 

25  de  jour  et  d'heure.  Elles  seront  considérées  comme 
l'heure  absolue  du  dispositif  de  communication. 

Lorsqu'un  événement  est  détecté  par  une  station, 
ladite  station  envoie  une  trame  comportant  une  informa- 
tion  représentative  de  l'événement.  La  trame  est  reçue 

30  par  la  centrale  qui  traite  les  trames  et  date  les  informa- 
tions  représentatives  d'événements.  Ensuite,  les  infor- 
mations  datées  sont  transmises  au  dispositif  3  de  trai- 
tement. 

Ce  mode  de  datation  des  événements  est  suffisant 
35  tant  que  la  précision  de  la  datation  n'est  pas  critique.  En 

effet,  un  retard  important  peut  s'écouler  entre  l'appari- 
tion  d'un  événement  et  l'instant  de  la  datation  dudit  évé- 
nement. 

Pour  palier  à  cet  inconvénient,  dans  un  mode  de 
40  réalisation  de  l'invention,  des  stations,  dont  les  événe- 

ments  doivent  être  datés  avec  précision,  comportent  un 
dispositif  de  gestion  d'une  heure  locale.  Ce  dispositif  de 
gestion  d'heure  locale  permet  de  dater  un  événement 
dès  qu'il  est  détecté  par  la  station.  Ainsi,  la  station  pro- 

45  duit  une  trame  comportant  une  information  représenta- 
tive  de  l'événement  détecté  et  une  information  horaire 
fournie  par  le  dispositif  de  gestion  de  l'heure  locale.  La 
trame,  envoyée  par  la  station,  est  reçue  et  traitée  par  la 
centrale.  Puis  l'information  datée  par  la  station  esttrans- 

50  férée  vers  le  dispositif  3  de  traitement. 
Le  dispositif  de  gestion  de  l'heure  locale  dans  la  sta- 

tion  permet  d'éviter  les  problèmes  de  datation  provo- 
qués  par  le  temps  de  transmission  de  la  trame  dans  la 
station  et  par  le  temps  de  réception  et  de  traitement  de 

55  la  trame  dans  la  centrale. 
Pour  garantir  des  informations  horaires  cohérentes 

dans  l'ensemble  du  dispositif  de  communication,  l'hor- 
loge  de  la  centrale  et  les  dispositifs  de  gestion  d'heure 

3 
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locale  doivent  être  synchronisés.  Cette  synchronisation 
est  faite  par  la  transmission  de  trames  contenant  des 
informations  horaires  de  synchronisation.  Ces  trames 
sont  envoyées  par  la  centrale  aux  stations  comportant 
des  dispositifs  de  gestion  d'heure  locale. 

Le  traitement  des  trames  dans  la  centrale  retarde 
l'envoi  de  ladite  trame  aux  stations.  Par  conséquent,  la 
valeur  de  l'information  horaire  de  la  trame  est  différente 
de  l'heure  absolue  de  l'horloge  au  moment  de  l'envoi  de 
la  trame. 

Le  problème  de  retard  dû  au  traitement  est  aussi 
présent  dans  les  stations.  En  effet,  une  trame  d'informa- 
tion  horaire  reçue  par  une  stations  est  traitée  avant 
d'être  utilisée  par  exemple  pour  synchroniser  le  dispo- 
sitif  de  gestion  de  l'heure  locale.  Le  traitement  effectué 
dans  la  station  induit  un  retard  supplémentaire  qui  af- 
fecte  aussi  l'information  horaire  véhiculée  par  la  trame. 

Les  durées  de  traitement  d'envoi  et  de  réception 
des  trames  d'information  horaire  de  synchronisation 
peuvent  aussi  altérer  la  précision  de  la  datation  des  évé- 
nements  si  cette  datation  doit  être  très  précise. 

La  figure  2  montre  un  schéma  d'un  dispositif  de 
communication,  selon  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  permettant  une  datation  très  précise  d'événe- 
ments. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  centrale  1  comporte 
un  premier  circuit  8  de  traitement  de  l'émission  de  tra- 
mes  et  un  premier  circuit  9  de  traitement  de  réception 
de  trame  connectés  à  un  réseau  4  de  communication, 
un  premier  module  de  calcul  1  0  connecté  au  circuit  8  et 
à  l'horloge  2,  un  circuit  de  mémorisation  11  connecté  au 
module  de  calcul  1  0,  et  un  premier  module  de  correction 
12  connecté  au  module  de  calcul  10  et  au  circuit  9  de 
traitement  de  réception. 

Une  station  6d,  représentée  aussi  sur  la  figure  2, 
comporte  un  second  circuit  13  de  traitement  de  récep- 
tion  de  trame  et  un  second  circuit  14  de  traitement 
d'émission  de  trames  connectés  au  réseau  4,  un  second 
module  de  calcul  15  connecté  au  second  circuit  13,  un 
second  module  16  de  correction  connecté  au  circuit  13 
et  au  module  de  calcul  1  5,  un  dispositif  de  gestion  d'heu- 
re  locale  17  connecté  au  second  module  de  correction 
1  6,  et  un  circuit  de  traitement  d'événements  1  8  connec- 
té  au  dispositif  de  gestion  1  7  et  au  second  circuit  de  trai- 
tement  d'émission  1  4.  Le  circuit  de  traitement  1  8  d'évé- 
nement  de  la  station  6d  est  relié  à  un  détecteur  d'évé- 
nements  19d  associé  à  la  station  6d. 

Sur  le  schéma  de  la  figure  2,  une  seconde  station 
6e  est  connectée  au  réseau  4  et  un  second  détecteur 
1  9e  est  associé  à  la  seconde  station  6e. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2,  lors  d'une 
phase  de  synchronisation  de  l'heure  locale  des  stations, 
l'horloge  2  envoie,  au  circuit  de  traitement  8  d'émission 
et  au  module  10  de  calcul,  un  signal  20  d'émission 
d'heure  comportant  une  information  d'heure  absolue 
CK1. 

Le  circuit  de  traitement  8  traite  l'information  horaire 
CK1  et  envoie  une  trame  comportant  cette  information. 

Lorsque  la  trame  est  envoyée,  le  circuit  8  fournit  au  mo- 
dule  1  0  un  signal  21  représentatif  de  la  fin  de  traitement 
de  l'émission  de  la  trame  comportant  une  information 
horaire.  Le  module  1  0  calcule  une  valeur  de  retard  EC1 

s  représentative  du  retard  entre  les  instants  d'apparition 
des  signaux  20  et  21  . 

Un  signal  22  représentatif  de  la  valeur  de  retard 
EC1  est  fourni  au  circuit  de  mémorisation  11  pour  sau- 
vegarder  la  valeur  EC1  . 

10  La  trame  comportant  l'information  horaire  envoyée 
par  la  centrale  est  reçue  par  les  stations  6d  et  6e.  Dans 
la  station  6d,  le  second  circuit  13  de  traitement  de  la 
réception  de  trame  fournit  au  module  de  calcul  15  un 
signal  23  représentatif  de  la  réception  de  trame  et  un 

15  signal  24  comportant  l'information  horaire  CK1  après 
traitement  de  la  réception  de  la  trame. 

Le  module  de  calcul  1  5  calcule  une  valeur  de  retard 
EC2  représentative  du  retard  entre  les  instants  d'appa- 
rition  des  signaux  23  et  24.  Un  signal  25  représentatif 

20  de  la  valeur  de  retard  EC2  et  le  signal  24  sont  fournis 
au  module  de  correction  16. 

Le  module  de  correction  1  6  corrige  la  valeur  de  l'in- 
formation  horaire  CK1  fournie  par  le  signal  24  pour  four- 
nir  un  signal  26  représentatif  d'une  heure  locale  CKL1 

25  précise.  La  correction  consiste  notamment  à  ajouter  la 
valeur  EC2,  représentative  du  retard  de  traitement  à  la 
réception  de  la  trame,  à  la  valeur  de  l'information  horaire 
reçue  CK1  .  Ainsi,  la  valeur  de  l'heure  locale  est,  au  mo- 
ment  de  la  correction,  sensiblement  égale  à  la  somme 

30  des  valeurs  représentatives  de  l'heure  absolue  CK1  et 
de  la  durée  du  retard  EC2. 

Le  signal  26  représentatif  de  la  valeur  instantanée 
de  l'heure  locale  est  fourni  au  dispositif  17  de  gestion 
de  l'heure  locale.  La  valeur  de  l'heure  locale  est  alors 

35  synchronisée  en  fonction  de  la  valeur  de  l'heure  absolue 
envoyée  par  la  centrale  et  corrigée  par  le  module  16. 
Lorsque  la  synchronisation  est  effectuée,  le  dispositif  1  7 
comporte  une  horloge  locale  qui  fournit  une  heure  locale 
CKL1  synchronisée  avec  l'heure  absolue  CK1  fournie 

40  par  la  centrale.  Cette  heure  locale  peut  cependant  être 
décalée  par  rapport  à  l'heure  absolue,  d'une  valeur  éga- 
le  à  la  valeur  de  la  durée  de  traitement  de  la  centrale 
EC1. 

Lorsque  le  détecteur  d'événement  19d  détecte  un 
45  événement  EVST1,  il  fournit  un  signal  27  représentatif 

dudit  événement  au  circuit  de  traitement  1  8.  Le  dispositif 
de  gestion  1  7  fournit  au  circuit  1  8  un  signal  représentatif 
de  l'heure  locale  à  laquelle  l'événement  apparaît.  Puis, 
le  circuit  de  traitement  18  fournit  un  signal  de  trame  com- 

50  portant  une  information  représentative  de  l'événement 
et  une  information  représentative  de  l'heure  locale 
CKL1  à  laquelle  l'événement  est  apparu.  L'émission  de 
la  trame  est  ensuite  traitée  par  le  second  circuit  14  de 
traitement  de  l'émission  de  trames  qui  envoie  la  trame 

55  sur  le  réseau  4. 
La  trame  envoyée  par  le  circuit  1  4  de  la  station  est 

reçue  par  la  centrale.  Le  premier  circuit  9  de  traitement 
de  réception  de  trames  fournit,  au  premier  module  de 

4 
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connexion  12,  un  signal  30  représentatif  de  l'information 
de  l'événement  et  de  l'information  horaire  en  heure  lo- 
cale.  Le  module  de  correction  12  corrige  la  valeur  de 
l'heure  locale  CKL1  de  la  trame  en  fonction  de  la  valeur 
EC1  de  retard  de  traitement  de  l'émission  de  la  centrale. 
Cette  valeur  de  retard  est  fournie  au  module  12  par  le 
module  de  calcul  10  ou  par  le  circuit  de  mémorisation  11  . 

La  correction  de  l'heure  locale  de  la  trame  consiste, 
notamment,  à  ajouter  la  valeur  du  retard  à  la  valeur  re- 
présentative  de  l'heure  locale. 

Les  informations  représentatives  de  l'événement  et 
de  l'heure  corrigée  à  laquelle  l'événement  est  détecté 
sont  fournies  au  dispositif  3  de  traitement  de  l'informa- 
tion. 

Avec  la  correction  de  l'information  horaire  dans  la 
centrale  par  le  module  1  2  et  dans  les  stations  par  le  mo- 
dule  15,  les  événements  venant  des  stations  avec  des 
modules  15  de  correction  sont  datés  en  heure  absolue. 
La  datation  de  ces  événements  est  donc  très  précise  et 
la  chronologie  de  l'apparition  des  événements  peut  être 
efficacement  traitée  par  le  dispositif  3. 

Puisque  la  datation  peut  être  très  précise,  de  l'ordre 
de  la  milliseconde,  les  informations  horaires  peuvent 
être  exprimées  aussi  à  la  milliseconde  près.  Par  exem- 
ple,  une  information  horaire  peut  avoir  le  format  suivant  : 
jour,  heure,  minute,  seconde,  milliseconde. 

La  figure  3  montre  un  organigramme  d'envoi  d'une 
trame  par  une  centrale  1  .  Dans  ce  procédé  selon  un  mo- 
de  de  réalisation  de  l'invention,  lors  d'une  première  éta- 
pe  31  ,  à  un  instant  t1  ,  une  demande  d'émission  de  trame 
de  synchronisation  comportant  une  valeur  CK1  d'heure 
absolue  est  requise.  Ensuite,  pendant  une  étape  32,  le 
traitement  de  l'émission  de  la  trame  est  effectué.  A  un 
instant  t2  (étape  33),  la  trame  est  envoyée  et  un  signal 
de  fin  de  traitement  d'émission  est  fourni.  Ensuite,  à  une 
étape  34,  un  calcul  d'un  retard  EC1  est  effectué.  La  va- 
leur  du  retard  EC1  est  représentative  de  la  durée  entre 
les  instants  t2  et  t1  (EC1  =  t2  -  11).  Dans  une  étape  35, 
la  valeur  du  retard  EC1  est  mémorisée. 

Un  organigramme  de  réception  d'une  trame  par  une 
station  est  représenté  sur  la  figure  4.  La  réception  d'une 
trame  commence  par  une  étape  36  à  un  instant  t3.  Puis, 
le  traitement  de  la  réception  de  la  trame  comportant  une 
information  horaire  CK1  est  réalisé  pendant  une  étape 
37.  A  un  instant  t4  (étape  38),  la  fin  de  traitement  de  la 
trame  est  détectée.  Ensuite,  à  une  étape  39,  un  calcul 
d'un  retard  EC2  est  effectué.  La  valeur  du  retard  EC2 
est  représentative  de  la  durée  entre  les  instants  t4  et  t3 
(EC2  =  t4  -  13).  A  une  étape  40,  une  heure  locale  CKL1 
est  calculée,  elle  correspond  sensiblement  à  la  somme 
de  l'information  horaire  CK1  et  du  retard  EC2.  Puis,  à 
une  étape  41  la  valeur  calculée  de  l'heure  locale  est 
chargée  pour  synchroniser  l'heure  locale  de  la  station 
avec  l'heure  absolue  de  la  centrale. 

Ce  procédé  de  réception  de  la  station  permet  d'évi- 
ter  les  effets  provoqués  par  le  retard  produit  par  le  trai- 
tement  de  la  réception  de  trame.  La  correction  se  fait 
directement  dans  la  station  en  une  seule  phase. 

Un  organigramme  d'envoi  de  trame  par  une  station 
est  représenté  sur  la  figure  5.  A  une  étape  42,  un  évé- 
nement  EVST  est  détecté  à  une  heure  locale  CKLST. 
Ensuite,  à  une  étape  43,  un  traitement  est  effectué  pour 

s  produire  une  trame  comportant  une  information  concer- 
nant  l'événement  et  une  information  horaire  représen- 
tative  de  l'heure  locale  à  laquelle  l'événement  s'est  pro- 
duit.  Puis  la  trame  est  émise,  lors  d'une  étape  44. 

La  réception  de  trame  par  la  centrale  est  représen- 
te1  tée  par  un  organigramme  de  la  figure  6.  A  une  étape  45, 

la  centrale  traite  la  réception  d'une  trame  comportant 
une  information  d'événement  EVST  et  une  information 
horaire  CKLST  d'heure  locale.  Puis  à  une  étape  46  la 
centrale  corrige  la  valeur  de  l'information  horaire  d'heu- 

15  re  locale  pour  dater  événement  en  heure  absolue.  Ainsi, 
l'événement  est  daté  comme  si  l'heure  d'apparition  de 
l'événement  était  fournie  directement  par  l'horloge  as- 
sociée  à  la  centrale.  La  correction  de  l'information  ho- 
raire  consiste  à  fournir  une  information  horaire  absolue 

20  CKAEV  représentative  de  la  somme  de  l'heure  locale 
de  l'événement  CKLST  et  de  la  valeur  du  retard  EC1  de 
traitement  de  l'émission  de  la  trame  de  synchronisation 
par  la  centrale  (CKAEV  =  CKLST  +  EC1).  Ensuite,  à  une 
étape  47,  la  centrale  envoie  au  dispositif  de  traitement 

25  d'information  une  information  événement  EVST  datée 
en  heure  absolue  CKAEV. 

Ce  procédé  de  réception  de  la  centrale  permet  de 
s'affranchir  des  effets  du  retard  produit  par  l'émission 
d'une  trame  par  la  centrale.  Dans  ce  procédé  la  correc- 

30  tion  se  fait  en  deux  phases.  Une  première  phase  con- 
siste  à  déterminer  le  retard  à  l'émission  et  une  seconde 
phase  consiste  à  corriger  les  informations  horaires  des 
trames  reçues  par  la  centrale  en  fonction  du  retard  à 
l'émission. 

35  Dans  les  modes  de  réalisation  selon  l'invention  dé- 
crits  ci-dessus,  la  précision  de  la  datation  des  événe- 
ments  peut  être  de  l'ordre  de  Ims.  Ce  dispositif  de  com- 
munication  est  particulièrement  bien  adapté  à  des  ré- 
seaux  de  communication  de  surveillance  d'installations. 

40  Par  exemple,  lorsque  les  stations  sont  associées  à 
des  disjoncteurs  et  où  les  détecteurs  d'événements  sont 
reliés  aux  déclencheurs  ou  à  des  contacts  auxiliaires. 
Dans  ce  cas,  une  datation  précise  des  événements  per- 
met  d'identifier  facilement  le  lieu  et  l'instant  d'apparition 

45  de  défauts  électriques. 
La  centrale  1  peut  communiquer  avec  les  stations 

à  travers  plusieurs  réseaux  différents.  Un  schéma  d'un 
réseau  de  communication  comportant  une  centrale 
communiquant  à  travers  deux  réseaux  est  représenté 

50  sur  la  figure  7. 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  centrale  1  comporte 

deux  premiers  circuits  de  traitement  8a  et  8b  de  l'émis- 
sion  de  trames  connectés  respectivement  à  des  ré- 
seaux  4  et  5,  et  deux  premiers  circuits  de  traitement  9a 

55  et  9b  de  réception  de  trame  connectés  également  aux 
réseaux  respectivement  4  et  5.  Une  station  6f  est  con- 
nectée  au  réseau  4  et  une  station  7d  est  connectée  au 
réseau  5. 

5 
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Lors  d'une  phase  de  synchronisation,  l'horloge  2 
envoie  aux  circuits  8a,  8b  et  au  module  1  0  une  informa- 
tion  horaire  CK1  en  heure  absolue. 

Chaque  circuit  8a,  8b  traite  l'émission  d'une  trame 
comportant  une  information  horaire  CK1.  Ensuite,  les 
circuits  8a  et  8b  fournissent  au  module  10  des  signaux 
respectivement  21a  et  21b  lorsque  leur  trame  respecti- 
ve  est  envoyée. 

Le  module  10  calcule  des  retards  EC1  et  EC2  dus 
aux  traitements  respectifs  des  deux  circuits  8a  et  8b, 
puis  les  stocke  dans  le  circuit  de  mémorisation  11  . 

Lors  de  la  réception  de  trames  provenant  du  réseau 
4,  le  circuit  9a  traite  la  réception  et  envoie  un  signal  30a 
comportant  une  information  d'événement  et  une  infor- 
mation  d'heure  locale.  Le  module  de  correction  12  cor- 
rige  l'heure  de  l'événement  en  heure  absolue  en  fonc- 
tion  de  la  valeur  de  retard  EC1  déterminée  pendant  la 
phase  de  synchronisation.  Puis,  le  module  1  2  fournit  au 
dispositif  3  l'information  de  l'événement  daté  en  heure 
absolue. 

De  la  même  manière,  le  circuit  9b  traite  la  réception 
de  trames  venant  du  réseau  5  et  fournit  au  module  12 
un  signal  30b  comportant  des  informations  événements 
et  d'heure  locale.  Le  module  12  corrige  l'heure  de  l'évé- 
nement  en  fonction  du  retard  EC2  déterminé  aupara- 
vant  puis  fournit  au  dispositif  3  l'information  de  l'événe- 
ment  daté  en  heure  absolue. 

Dans  les  modes  de  réalisation  ci-dessus,  l'horloge 
2  est  représentée  à  côté  de  la  centrale,  mais  il  est  bien 
évident  que  cette  horloge  peut  être  intégrée  à  la  centrale 
ou  déportée  loin  de  la  centrale. 

Dans  les  dispositifs  de  communication  selon  des 
modes  de  réalisation  de  l'invention,  il  n'est  pas  néces- 
saire  que  tous  les  événements,  détectés  par  toutes  les 
stations,  soient  datés  de  manière  très  précise.  Les  dis- 
positifs  peuvent  avoir  sur  des  mêmes  réseaux  ou  sur 
des  réseaux  différents  des  stations  à  événements  datés 
de  manière  très  précise  et  des  stations  à  événements 
datés  de  manière  moins  précise. 

L'envoi  de  trames  de  synchronisation  peut  être  dé- 
clenché  de  manière  manuelle  par  un  utilisateur  ou  de 
préférence  de  manière  automatique  par  la  centrale.  La 
périodicité  de  ces  trames  peut  être,  par  exemple,  pré- 
déterminée  et  régulière. 

Les  circuits  et  modules  décrits  ci-dessus  dans  le 
dispositif  de  communication  peuvent  être  séparés  ou  de 
préférence  intégrés  dans  un  même  micro-contrôleur  ou 
microprocesseur.  De  même,  des  fonctions  desdits  cir- 
cuits  et  modules  peuvent  être  réalisées  sous  une  forme 
programmée  fonctionnant  avec  un  microprocesseur. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  communication  comportant  : 

une  centrale  (1  )  de  communication  comportant 
des  premiers  moyens  (8,  9,  8a,  9a,  8b,  9b)  de 

communication  de  trames, 
au  moins  un  réseau  (4,  5)  de  communication 
connecté  aux  premiers  moyens  de  communi- 
cation  de  la  centrale, 

s  -  au  moins  une  station  (6a-6f,  7a-7d)  comportant 
des  seconds  moyens  (13,  14)  de  communica- 
tion  de  trames  connectés  au  réseau  de  com- 
munication, 
une  horloge  (2)  connectée  aux  premiers 

10  moyens  de  communication  de  la  centrale  four- 
nissant  un  signal  (20)  d'information  horaire,  et 
-  des  moyens  (3)  de  traitement  d'informations 
connectés  à  la  centrale, 

15  dispositif  caractérisé  en  ce  que  la  centrale  (1) 
comporte  : 

des  premiers  moyens  (1  0)  de  détermination  de 
retards,  provoqués  par  le  traitement  de  trames 

20  de  communication  comportant  des  informa- 
tions  horaires  dans  les  premiers  moyens  de 
communication  de  la  centrale,  connectés  à 
l'horloge  et  à  des  moyens  (8,  8a,  8b)  d'émission 
des  premiers  moyens  de  communication  de  la 

25  centrale,  et 
des  premiers  moyens  (12)  de  correction  con- 
nectés  aux  premiers  moyens  (10)  de  détermi- 
nation,  à  des  moyens  (9,  9a,  9b)  de  réception 
des  premiers  moyens  de  communication,  et 

30  aux  moyens  (3)  de  traitement  d'informations 
pour  corriger  des  informations  horaires  portées 
par  des  trames  de  communication. 

2.  Dispositif  de  communication  selon  la  revendication 
35  1  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (8,  8a,  8b) 

d'émission  des  premiers  moyens  de  communica- 
tion  de  la  centrale  fournissent,  aux  premiers 
moyens  (10)  de  détermination,  un  signal  (21,  21a, 
21b)  représentatif  de  l'émission  d'une  trame. 

40 
3.  Dispositif  de  communication  selon  l'une  des  reven- 

dications  1  ou  2  caractérisé  en  ce  que  les  premiers 
moyens  (1  2)  de  correction  fournissent  aux  moyens 
(3)  de  traitement  d'informations  des  informations 

45  datées  en  fonction  de  valeurs  d'information  horaires 
fournies  par  des  trames  reçues  par  les  moyens  (9, 
9a,  9b)  de  réception  des  premiers  moyens  de  com- 
munication  augmentées  de  premières  valeurs  de 
retard  fournies  par  les  premiers  moyens  (10)  de  dé- 

so  termination. 

4.  Dispositif  de  communication  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  3  caractérisé  en  ce  que 
la  centrale  comporte  des  moyens  (11)  de  mémori- 

55  sation  connectés  aux  premiers  moyens  (1  0)  de  dé- 
termination  de  retards. 

5.  Dispositif  de  communication  selon  l'une  quelcon- 

6 
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que  des  revendications  1  à  4  caractérisé  en  ce  que 
au  moins  une  station  comporte  : 

des  seconds  moyens  (15)  de  détermination  de 
retards,  provoqués  par  les  seconds  moyens  de  s 
communication  de  la  station,  connectés  à  des 
moyens  (1  3)  de  réception  des  seconds  moyens 
de  communication  de  la  station,  et 
des  seconds  moyens  (16)  de  correction  con- 
nectés  aux  seconds  moyens  (15)  de  détermi-  10 
nation,  aux  seconds  moyens  (13)  de  réception 
des  seconds  moyens  de  communication  de  la 
station,  et  à  des  moyens  (17)  de  gestion  d'une 
heure  locale  de  la  station. 

15 
6.  Dispositif  de  communication  selon  la  revendication 

5  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (13)  de  récep- 
tion  des  seconds  moyens  de  communication  de  la 
station  fournissent,  aux  seconds  moyens  (15)  de 
détermination,  un  signal  (23)  représentatif  de  ré-  20 
ception  d'une  trame. 

7.  Dispositif  de  communication  selon  l'une  des  reven- 
dications  5  ou  6  caractérisé  en  ce  que  les  seconds 
moyens  (16)  de  correction  corrigent  des  valeurs  25 
d'information  horaires,  de  trames  fournies  par  les 
moyens  de  réception  des  seconds  moyens  de  com- 
munication,  en  fonction  de  secondes  valeurs  de  re- 
tard  fournies  par  les  seconds  moyens  de  détermi- 
nation,  des  valeurs  d'information  horaires  étant  30 
augmentées  de  valeurs  représentatives  desdites 
secondes  valeurs  de  retard. 

re,  et 
une  étape  (46)  de  correction  de  la  seconde  in- 
formation  horaire  en  fonction  de  la  valeur  de  la 
durée  de  traitement  de  l'émission  de  la  premiè- 
re  trame. 

10.  Procédé  de  communication  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  : 

une  étape  (36)  de  détection  de  réception  d'une 
première  trame  comportant  une  information  ho- 
raire, 
une  étape  (37,  38)  de  traitement  de  la  réception 
de  la  première  trame, 
une  étape  (39)  de  détermination  de  la  durée  de 
traitement  de  la  réception  de  la  première  trame, 
une  étape  (40)  de  correction  de  la  valeur  de  l'in- 
formation  horaire  de  la  première  trame, 
une  étape  (41  )  de  chargement  de  la  valeur  cor- 
rigée,  de  l'information  horaire,  dans  un  gestion- 
naire  d'heure  locale, 
une  étape  de  (42)  détection  d'événement, 
une  étape  (43)  de  constitution  d'une  seconde 
trame  comportant  une  information  sur  l'événe- 
ment  et  une  information  d'heure  locale,  et 
une  étape  (44)  d'émission  de  la  dite  seconde 
trame. 

8.  Dispositif  de  communication  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  5  à  7  caractérisé  en  ce  que  35 
la  station  comporte  des  moyens  (18)  de  traitement 
fournissant  une  trame  comportant  des  informations 
d'événement  associées  à  des  informations  d'horai- 
re,  connectés  aux  moyens  (17)  de  gestion  d'une 
heure  locale,  à  des  moyens  (1  9d,  1  9e)  de  détection  40 
d'événements  et  à  des  moyens  (1  4)  d'émission  des 
seconds  moyens  de  communication. 

9.  Procédé  de  communication  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  :  45 

une  étape  (31)  de  requête  d'émission  d'une 
première  trame  comportant  une  information  ho- 
raire, 
une  étape  (32)  de  traitement  de  l'émission  de  so 
la  première  trame, 
une  étape  (34)  de  détermination  de  la  durée  de 
traitement  de  l'émission  de  la  première  trame, 
une  étape  (35)  de  mémorisation  de  la  valeur  de 
la  durée  de  traitement  de  l'émission  de  la  pre-  55 
mière  trame, 
une  étape  (45)  de  réception  d'une  seconde  tra- 
me  comportant  une  seconde  information  horai- 
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